
Formalités à accomplir lors de l’embauche d’un salarié en contrat à durée déterminée (CDD)
· Déclaration préalable à l’embauche (DPAE) : la DPAE doit être obligatoirement effectuée dans les 8 jours qui précèdent l’embauche et au plus tard 1 jour ouvrable avant l’embauche du salarié
Comment déclarer ? Sur internet DPAE
· Visite d’information et de prévention qui remplace la visite médicale d’embauche (rendez-vous à prendre auprès de la médecine du travail). Elle est réalisée dans un délai maximum de 3 mois à compter de la prise de poste.
· Contrat de travail (Modèle ci-dessous)
La conclusion d’un contrat à durée déterminée n’est possible 

que pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire et 

seulement dans les cas énumérés par la loi (article L.1242-2 

du code du travail).

Le contrat doit être signé par les parties au plus tard dans les 

2 jours ouvrables suivant le début du contrat.

                Non-respect = risque de requalification CDI

· Fiche de classification

· Planning

Pièces à fournir par le salarié lors de l’embauche

- Une copie de sa pièce d’identité

- Une copie de « l’attestation carte vitale »

- Un extrait de casier judiciaire n°3

- Une copie de ses diplômes et les attestations sanctionnant les formations suivies

- Un curriculum vitae complet

- Les certificats justifiant l’expérience professionnelle et/ou l’ancienneté dont il se prévaut

- S’il exerce une autre activité salariée : ses horaires et rémunérations perçues.

ATTENTION : obligation pour le Chef d’établissement de solliciter l’extrait de casier judiciaire n°2 via le formulaire correspondant à l’adresse mail suivante : ce.dpep@ac-rennes.fr 

Procédure d’utilisation du contrat de travail :

Vous trouverez, page suivante, une fiche de renseignements pour l’élaboration du contrat de travail. Les données renseignées seront automatiquement reportées dans le corps du texte du contrat que vous trouverez à la suite.

Tous les champs --------------de la fiche de renseignements, ci-dessous, sont à compléter : 
· saisie des éléments (la mise en forme est automatique) ou 
· sélection dans la liste déroulante

Utiliser la touche tabulation pour passer d’un champ à l’autre  [image: image1.jpg]



Pour revenir en arrière : utiliser les touches [image: image2.jpg]
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Pour les données chiffrées, utiliser la virgule et non le point
- RECU -

DOCUMENTS A REMETTRE AU SALARIE
·   Fiche de classification

·    Fiche de poste

·   Contrat de travail 

·   Calendrier

·   Kit d’adhésion à la complémentaire santé employeur

·   Notice prévoyance dont le formulaire sur la désignation d’un bénéficiaire en cas de décès (papier ou dématérialisé sur site AG2R)
·   Fiche de renseignements relative au statut de travailleur handicapé 

CONSULTATION CASIER JUDICIAIRE 2
Consultation du bulletin n°2 du casier judiciaire – vérification de l’absence de mentions incompatibles avec l’exercice de missions en établissement scolaire

Dans le cadre de sa mission de protection des mineurs, et conformément aux décisions du Comité national de l’enseignement catholique du 5 juin 2025, notre OGEC met en œuvre une procédure de consultation du bulletin n°2 du casier judiciaire des personnels exerçant au sein de notre structure.

Les articles D.571-4 et D.571-5 du Code de procédure pénale autorisent le chef d’établissement à solliciter le recteur d’académie pour la consultation du bulletin n°2 du casier judiciaire des personnes candidates à un emploi et des personnes en poste, dès lors que leurs missions s’exercent au sein d’un établissement d’enseignement scolaire. Le bulletin est consulté exclusivement par le rectorat, conformément à l’article D.571-5 précité. À l’issue de cette consultation, le rectorat informe l’établissement :

· soit de l’absence de mention incompatible avec l’exercice de missions en milieu scolaire ;

· soit de la présence de mentions incompatibles, sans transmission du contenu du bulletin.

Les mentions incompatibles sont celles définies par l’article L.911-5 du Code de l’éducation, à savoir :

· des condamnations pour crime ou délit contraire à la probité ou aux mœurs (y compris à caractère terroriste) ;

· des décisions privant l’intéressé de certains droits civils, civiques ou de famille (tels que le droit de vote, d’être tuteur ou d’exercer une fonction juridictionnelle) ;

· des interdictions définitives d’exercer une activité professionnelle ou bénévole impliquant un contact habituel avec des mineurs.

À des fins de traçabilité, nous consignerons dans un registre sécurisé la date d’envoi de la demande au rectorat, la date de réception de la réponse, et la mention « absence » ou « présence » de mention(s) incompatible(s). Cette procédure résulte d’une obligation légale, applicable à l’ensemble des établissements d’enseignement scolaire.
Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………………………    (nom du salarié) :

· atteste avoir reçu l’ensemble des documents désignés ci-avant ;

· atteste :

· avoir reçu les textes consolidés relatifs à la convention collective EPNL du 11 avril 2022 et tout autre texte (accord d’entreprise, règlement intérieur…) et avoir pris connaissance des informations sur la consultation du casier judiciaire n°2 ;
· avoir reçu l’information sur le lieu de consultation des textes consolidés relatifs à la convention collective EPNL du 11 avril 2022 et tout autre texte (accord d’entreprise, règlement intérieur…) et avoir pris connaissance des informations sur la consultation du casier judiciaire n° 2
Le …………………………………………..


A ……………………………………………….


Signature du salarié :

2025/2026
Fiche de Renseignements
CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE 
A TEMPS COMPLET REPARTITION PLURI HEBDOMADAIRE DU TEMPS DE TRAVAIL
Accroissement temporaire d’activité
CETTE FICHE NE DOIT PAS ETRE ADRESSEE AU SALARIE
Un CDD peut être conclu pour faire face à un accroissement TEMPORAIRE de l’activité habituelle de la structure. 
L’établissement
 NOM --------------  FORMDROPDOWN 

ADRESSE -------------- CP 35--- VILLE --------------
N°URSSAF -------------- CODE APE --------------
PRESIDENT   FORMDROPDOWN 
   PRENOM ----------- NOM --------------
CHEF D’ETABLISSEMENT  FORMDROPDOWN 
   PRENOM ----------- NOM --------------
Le salarié
 FORMDROPDOWN 
   PRENOM --------- NOM PATRONYMIQUE -------- si mariée : NOM MARITAL -----
DATE DE  NAISSANCE  ------    FORMDROPDOWN 
   -----------
N° SS ----------------
ADRESSE ---------------- CP 35--- VILLE --------- NATIONALITE ---------
Le contrat de travail
DATE DE DEBUT ------------------ à -- h -- mn    
DATE DE FIN ------------------
CAUSE DU SURCROIT D’ACTIVITE  ------------------
POSTE : ------------------
ATTRIBUTIONS   ---------------------
                             ---------------------
                             ---------------------
                             ---------------------
STRATE  FORMDROPDOWN 
 /COEFFICIENT minimum 1085  ---- /NB DE DEGRES  FORMDROPDOWN 
  /CATEGORIE*  FORMDROPDOWN 

 DUREE DE LA PERIODE D’ESSAI  --  FORMDROPDOWN 
 Durée du contrat<=6mois : 1jour/sem (2 sem maxi)
                                                                Durée du contrat > 6 mois : 1 mois maxi
Référence de temps de travail effectif ( journée de solidarité incluse ):  FORMDROPDOWN 
 heures

NOMBRE DE JOURS DE CONGES PAYES 0 36 ou 51

ANCIENNETE DANS L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE  FORMDROPDOWN 
 Si oui 0 ans 0 mois et 0 jours
MUTUELLE  FORMDROPDOWN 

REGLEMENT INTERIEUR  FORMDROPDOWN 
         ACCORD D’ENTREPRISE  FORMDROPDOWN 
, si oui :NOM : ---------------------
DATE D’ELABORATION DU CONTRAT-------------
CONTRAT de TRAVAIL à DUREE DETERMINEE
A TEMPS COMPLET 
REPARTITION PLURI HEBDOMADAIRE DU TEMPS DE TRAVAIL  
de Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------

Entre les soussignés, 
L'Association de gestion dénommée : OGEC --------------
Gérant : collège situé(e) -------------- 35---  --------------
Immatriculée à l'URSSAF de RENNES sous le numéro -------------- code APE --------------
Représentée par Monsieur ----------- --------------, agissant en qualité de Monsieur IF  = "Monsieur" "Président" "Présidente" 
Président
,

Et
Madame --------- -------- ----- IF  = "-----" "" "épouse COLIN" 
      IF situationmaritale ="mariée"" épouse " "" 
, Madame IF  = "Monsieur" "né" "née" 
née
 le ------ à -----------
demeurant  ----------------- 35--- ---------
N° de Sécurité Sociale : ----------------, de nationalité ---------

Il est convenu ce qui suit :
· ARTICLE 1 - ENGAGEMENT – classification - fonction
Sous réserve des résultats de la visite médicale d’embauche, Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 est Madame IF  = "Monsieur" "engagé" "engagée" 
engagée
 par l’OGEC de --------------, à compter du ------------------ à -- h -- mn, pour une durée déterminée à temps complet, en qualité de ------------------ rattaché à la strate 1, 4 degrés et à la catégorie professionnelle des employés, en application du chapitre 4 de la Convention Collective en vue d’aider à faire face à un accroissement temporaire d’activité résultant de ------------------
La signature du présent contrat vaut autorisation pour l’employeur de collecter, d’enregistrer et de stocker des données nécessaires à l’occasion de la conclusion, l’exécution et la rupture du contrat de travail et de les communiquer notamment aux organismes de sécurité sociale, aux caisses de retraite et de prévoyance, aux services des impôts, à France Travail, à la médecine du travail et au prestataire d’élaboration de la paie, si tel est le cas. Ces données sont conservées aussi longtemps que nécessaire à l’exécution du contrat et à l’accomplissement des obligations légales et réglementaires. Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 bénéficie d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement des informations le concernant. Le salarié peut exercer ce droit par une demande adressée directement à son employeur. 

Ses attributions sont notamment les suivantes : 

· ---------------------
· ---------------------
· ---------------------
· ---------------------
Madame IF  = "Monsieur" "Il" "Elle" 
Elle
 exercera ses fonctions sous la responsabilité de Madame ----------- --------------.
Ces activités étant par nature évolutives, elles pourront donc nécessiter des adaptations. Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 s’engage notamment à suivre à cette fin toute formation que lui demanderait l’établissement.
· ARTICLE 2 – LIEU DE TRAVAIL
A titre indicatif, Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 exercera ses fonctions dans les locaux de tout établissement dépendant de l’OGEC de --------------, à --------------.
· ARTICLE 3- CARACTERE PROPRE – PROJET EDUCATIF
Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 s'engage à respecter le caractère propre de l'établissement, qui se définit par son appartenance à l'enseignement catholique et son projet éducatif.

· ARTICLE 4 - DUREE DU CONTRAT 
Le présent contrat qui prend effet le ------------------ est conclu pour une durée déterminée. Il prend fin le ------------------.
Conformément à la législation en vigueur, Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 percevra en fin de contrat, une indemnité égale à 10 % de la rémunération totale brute perçue. Toutefois, cette indemnité de 10 % ne sera pas due en cas de poursuite des relations contractuelles, en cas de faute grave ou de force majeure.


· ARTICLE 5 - PERIODE d'ESSAI
Il est prévu une période d’essai de -- jours
Durant cette période, il pourra être mis fin au contrat, à tout moment par l’une ou l’autre des parties. L'employeur pourra mettre fin au contrat, en respectant le délai de prévenance prévu légalement :24h en deçà de 8 jours de présence ; 48h entre 8 jours et 1 mois de présence ; 2 semaines après 1 mois de présence et 1 mois après 3 mois de présence.
La période d'essai étant une période de travail effectif, toute suspension de l'exécution du contrat quel que soit le motif entrainera une prolongation de cette dernière d'une durée équivalente à celle de la suspension.
· ARTICLE 6 – CONVENTION COLLECTIVE – REGLEMENT INTERIEUR
Le présent contrat est régi par les dispositions de la Convention collective de l’Enseignement privé non lucratif (EPNL) (IDCC 3218) et dont Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 déclare avoir pris connaissance.
· ARTICLE 7 - DUREE DU TRAVAIL

Afin de tenir compte des variations d’activité de l’ogec, le temps de travail fait l’objet d’une répartition pluri-hebdomadaire sur la période de référence allant du 1er septembre de l’année N au 31 août de l’année N+1.
La durée annuelle de travail effectif  de Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 est de 1565 heures (journée de solidarité incluse), soit un horaire hebdomadaire moyen de 35 heures.

Les jours fériés sont considérés, pour ce calcul, comme des jours travaillés s'ils se situent un jour de la semaine habituellement travaillé par le salarié.
Un planning général et individuel de répartition pluri-hebdomadaire du temps de travail est établi conformément aux dispositions de l’article 5.2.1.4 de la section 2 du chapitre 5 de la convention collective EPNL. Les horaires de travail de Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
sont communiqués avec le planning joint au présent contrat.  
La répartition du temps de travail pourra être modifiée en cas de :

· Travail à accomplir dans un délai déterminé,

· Réorganisation des horaires collectifs de l'établissement ou du service

· Nécessité d’assurer la continuité ou d’améliorer la qualité du service aux enfants et à leurs familles.
Dans le cas de cette modification de la répartition du temps de travail, dans le cadre de l’une ou l’autre de ces situations, le salarié en est informé (e) dans les meilleurs délais et au moins 10 jours civils avant la date d’application du nouvel horaire, sauf cas d’urgence après accord du salarié / de la salariée.
Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 peut être Madame IF  = "Monsieur" "amené" "amenée" 
amenée
 à effectuer des heures supplémentaires. 
Sont considérées comme des heures supplémentaires et rémunérées comme telles, les heures effectuées au-delà de la limite hebdomadaire de 40 heures, au terme du mois considéré. 

Sous déduction des heures précédentes, en fin de la période de modulation, les heures effectuées au-delà du nombre d’heures annuelles contractuelles prévues au présent contrat, soit 1565 heures (journée de solidarité incluse). 
· ARTICLE 8 – CONGES PAYES
Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 bénéficiera des congés payés conformément aux dispositions conventionnelles, soit 0 jours ouvrables par an. Dans la mesure où la durée du contrat est inférieure à un an, le salarié bénéficie des congés payés calculés au prorata de la durée du contrat de travail.
Ceux-ci sont rémunérés sur la base de 35 heures, nombre d'heures correspondant à sa durée moyenne hebdomadaire de travail.

Compte tenu de l'importance des vacances scolaires, Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 accepte de prendre ses  congés payés à compter de leur acquisition.

· ARTICLE 9 – REMUNERATION 
Non IF  = "Oui" "L’ancienneté de Madame ----------- ----- IF  = "-----" "--------------" "COLIN" 
--------------
 dans les établissements relevant d’un organisme employeur signataire de la convention collective de travail précitée est de 1 an1 IF  > 1 "s" "" 
 0 mois et 0 jours, à la date du ------------------." "Madame ----------- ----- IF  = "-----" "--------------" "COLIN" 
--------------
 ne bénéficie pas d'ancienneté dans les établissements relevant d’un organisme employeur signataire de la convention collective de travail précitée, à la date du ------------------." 
Madame ----------- -------------- ne bénéficie pas d'ancienneté dans les établissements relevant d’un organisme employeur signataire de la convention collective de travail précitée, à la date du ------------------.

Son salaire est donc calculé selon le coefficient global ---- correspondant pour un temps plein à    0,00 Euros par an.

Elle est versée par 12ème égaux chaque mois.
Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 percevra pour 151,67 heures mensuelles, une rémunération brute de    0,00  Euros.
· ARTICLE 10– REGIME DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE ET DE PREVOYANCE

Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------
 sera Madame IF  = "Monsieur" "affilié" "affiliée" 
affiliée
 ( e)  à :

· La caisse de retraite complémentaire dont relève l’établissement : HUMANIS TSA 10012 45079 ORLEANS CEDEX 2
· Au régime de prévoyance géré par AG2R- 24 Boulevard Beaumont 35000 RENNES
Non IF  = "Oui" "A la mutuelle souscrite auprès de HARMONIE." "" 

ARTICLE 11– OBLIGATIONS PROFESSIONNELLES

Le (a) salarié (e) sera tenu (e) d’observer les dispositions réglementant les conditions de travail applicables à l’ensemble des salariés de l’association, ainsi que les règles générales relatives à la discipline et la sécurité du travail.

Le (a) salarié (e) s’engage également à

· Informer son employeur de l’exercice de toute autre activité salariée et de lui fournir les éléments permettant de déterminer sa durée cumulée de travail, ses horaires, ses périodes de congés payés et les rémunérations perçues chez son autre employeur. S’il n’exerce pas d’autre activité salariée, il le certifie sur l’honneur par la signature du présent contrat,

· Informer immédiatement son employeur en cas d’absence quel que soit le motif et à produire dans les 48 heures les justificatifs appropriés,

· Faire connaître tout changement dans sa situation (domicile, situation familiale, enfants à charge…)

· Se soumettre à toute visite médicale sur convocation de l’employeur,

· Conserver pendant et après l’exécution du contrat de travail la confidentialité des données à caractère personnel ou sensible et notamment celles concernant les élèves de l’association, leur famille ainsi que le personnel travaillant au sein de la structure.
Fait en trois exemplaires
, à --------------, le -------------.
Madame IF  = "Monsieur" "Le" "La" 
La
 Madame IF  = "Monsieur" "salarié" "salariée" 
salariée

,

   Pour l'Organisme de Gestion,

Madame --------- ----- IF  = "-----" "--------" "COLIN" 
--------



   Monsieur ----------- -------------- 
Visa du chef d'établissement,




Madame ----------- --------------
Pour les adhérents du service paie, merci de nous transmettre un exemplaire de ces documents





* catégorie professionnelle "employé" Strate I et II / catégorie professionnelle "agent de maîtrise" : Strate III SAUF si cadre selon précision suivante / catégorie professionnelle "cadre" : strate III au moins 12 degrés dont "3" en "responsabilité" et "3" en "autonomie" et strate IV











� Destinataires du contrat : le Président - le Salarié - la Direction de l'établissement.


� Les signatures seront précédées de la mention manuscrite 'Lu et approuvé". Toutes les pages doivent être paraphées.






